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 n° 115 042 du 4 décembre 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 juillet 2013 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juin 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et N.-J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

De nationalité sénégalaise et d’origine wolof, vous auriez vécu à Thiès, dans la maison familiale avec 

votre mère et votre fille.  

 

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les suivants :  

 

Vous seriez bisexuel : vous auriez eu une relation depuis 2001 et jusqu’en 2011 avec une femme qui 

allait devenir la mère de votre fille en 2003 et une relation avec un homme, [P.D.S.], depuis 2002 et ce, 

jusqu’à votre départ du pays.  
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Lors d’une de vos relations sexuelles, votre partenaire aurait filmé vos ébats. Vous auriez repris la 

cassette chez vous et l’auriez mise avec vos autres films, dans une armoire.  

 

En décembre 2011, une fois que la mère de votre fille serait venue vous rendre visite, vous auriez eu 

une relation sexuelle avec elle, suite à quoi vous seriez allé vous doucher. Vous n’auriez pas remarqué 

qu'elle aurait pris la cassette compromettante parmi les films qu’elle vous aurait empruntés.  

 

Vers le 5 janvier 2012, elle serait venue vous trouver en vous disant qu’elle comprenait maintenant 

pourquoi vous ne vouliez pas l’épouser. Vous auriez aussitôt pensé à la cassette de vos ébats et auriez 

voulu la récupérer. Cependant, elle aurait refusé de vous la rendre et aurait dit qu’elle allait se venger de 

vous.  

 

Le 30 janvier 2012 (ou en juillet, le 13 selon vos versions successives), un des frères de cette femme 

serait venu vous trouver, vous disant avoir vu votre film et qu’il comprenait maintenant pourquoi vous 

n’aviez pas épousé sa soeur. Il vous aurait insulté.  

 

Le jour-même, vous seriez parti chez un ami Ibrahim lequel vous aurait dit qu’il fallait vous en aller. Vous 

auriez appelé votre employeur et ce dernier vous aurait proposé de venir le rejoindre. Vous seriez passé 

chez vous pour y reprendre de l’argent et ensuite seriez parti chez votre employeur, Moustafa qui vous 

aurait caché dans l’une de ses maisons à l’entrée de Thiès. Vous auriez contacté votre partenaire qui 

vous aurait dit qu’il ne fallait pas vous inquiéter pour lui qu’il allait également partir et que vous deviez 

sauver votre peau.  

 

Vous seriez resté dans cette maison de Moustafa jusqu’à votre départ du pays le 22 juillet 2012.   

 

Ce jour-là, vous auriez pris l’avion, avec un passeport d’emprunt et seriez arrivé en Belgique le 23 juillet 

2012, jour où vous y avez demandé l’asile.  

 

Depuis la Belgique, vous auriez encore des contacts avec Moustafa, lequel vous aurait appris que votre 

mère recevait les injures des gens du quartier, que ces derniers en auraient même inscrites sur les murs 

de votre maison. Il vous aurait également dit que la maison de votre partenaire avait été pillée mais qu’il 

n’y était plus. Vous n’auriez plus réussi à contacter votre partenaire depuis la Belgique.  

 

Moustafa vous aurait dit que tout le monde était au courant de votre homosexualité et vous en déduisez 

que la police devait l’être aussi.  

 

B. Motivation  

 

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que 

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Force est de constater que les persécutions que vous dites avoir rencontrées en raison de votre 

orientation sexuelle ne sont pas établies.  

 

En effet, tout d’abord, relevons qu’il est hautement improbable, au vu du contexte homophobe que vous 

décrivez au Sénégal, que vous ayez laissé votre partenaire filmer vos ébats mais surtout que vous ayez 

laissé cette cassette dans une armoire au milieu d’autres cassettes et que vous ayez laissé cette 

armoire ouverte, alors que la mère de votre fille se trouvait seule dans votre chambre et que vous aviez 

l’habitude de lui prêter des films.  

 

Par ces actions, vous vous exposiez à des risques inconsidérés. Ce comportement ne correspond pas à 

l’attitude d’une personne qui, du fait de son orientation sexuelle, craint pour sa vie.  
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Interrogé sur ces imprudences, vous répondez de manière incohérente au sujet de votre partenaire 

[P.D.S.] qu’il se cachait aussi et que vous n’aviez donc rien à craindre vis-à-vis de lui en le laissant 

filmer vos ébats (p.9, CGRA). Par rapport au fait d’avoir laissé la cassette compromettante au milieu des 

autres cassettes et d’avoir laissé l’armoire ouverte alors que la mère de votre fille était seule dans votre 

chambre, vous reconnaissez qu’il s’agissait d’une imprudence de votre part (p.9, CGRA).  

 

Vos explications n'emportent pas notre conviction. En effet, au vu des risques que vous encouriez, il est 

raisonnable de penser que pour garantir votre sécurité et celle de votre partenaire [P.D.S.]vous auriez 

adopté un comportement beaucoup moins dangereux en prenant un minimum de précautions afin de 

cacher cette cassette et d’éviter de laisser votre armoire ouverte en présence de la mère de votre fille 

qui était venue chez vous et à qui vous aviez l’habitude de prêter des films.  

 

Ensuite, relevons que des contradictions et des incohérences importantes ont été relevées au sein de 

vos déclarations et empêchent d’emporter notre conviction que les faits que vous avez présentés sont 

ceux qui ont provoqué votre départ du Sénégal.  

 

Ainsi, vous expliquez que cette femme, la mère de votre fille, était venue vous trouver vers le 5-6 janvier 

2012 pour vous dire qu’elle avait compris que vous étiez homosexuel et qu’elle allait se venger et que 

c’était vers le 30 janvier que son frère, Djiby, était venu vous trouver pour vous dire qu’il avait vu votre 

film et vous injurier. Après la visite de Djiby, vous seriez parti chez votre ami Ibrahim et ensuite seriez 

allé vous cacher chez Moustafa jusqu’à votre départ du pays (p.7, CGRA). Confronté à vos déclarations 

précédentes selon lesquelles vous étiez allé vous cacher chez Moustafa à partir du 13 juillet 2012 (p.3, 

CGRA), vous répondez que c’est bien en janvier que Djiby est venu vous trouver et que vous étiez parti 

chez Moustafa suite à cet évènement (p.7, CGRA). Vous êtes de nouveau confronté à la date initiale de 

votre départ chez Moustafa, à savoir en juillet 2012, et vous répondez alors vous être trompé, que ce 

n’était pas en janvier que vous aviez vu Djiby mais quelques jours avant votre départ chez Moustafa, 

vous parlez cette fois du mois de juin, puis de juillet (p.8, CGRA), un jour ou deux avant d’aller chez 

Moustafa, puis dites le jour-même (p.8, CGRA). Vos propos successifs variables ne permettent pas 

d'accorder la moindre crédibilité à vos dires !  

 

De plus, la suite de vos déclarations est totalement invraisemblable : en effet, vous êtes alors confronté 

au fait que si Djiby est venu vous trouver en juillet pour vous traiter d’homosexuel après avoir visionné  

votre film révélé par sa soeur, cela signifie que sa soeur aurait attendu 6 mois après sa découverte du 

film pour le révéler à sa famille, alors que quand elle vous avait vu en janvier, elle vous aurait dit qu’elle 

allait se venger de vous. Confronté à cette invraisemblance, les explications que vous apportez ne 

permettent pas d’emporter notre conviction que vous avez réellement vécu les problèmes que vous 

présentez à l’appui de votre demande (p.7 ;8, CGRA).  

 

Le caractère incohérent et invraisemblable de vos déclarations empêche d’établir le bien-fondé de votre 

demande.  

 

En outre, vous vous êtes montré peu convaincant concernant les démarches que vous auriez faites 

pour retrouver la trace de votre partenaire Pape. Ainsi à la question de savoir si vous aviez demandé à 

votre partenaire où il allait aller lors du dernier contact que vous auriez eu avec lui quand vous étiez 

caché au Sénégal, vous répondez que votre partenaire vous avait dit de ne pas s’occuper de lui mais de 

sauver votre peau (p.10, CGRA). Il est étonnant que, si vous aviez encore eu un contact avec lui avant 

de quitter votre pays, vous n’ayez pas convenu d’un moyen de garder contact, après vos départs 

respectifs du pays : ce manque d’intérêt pour vos sorts mutuels est incompatible avec la relation 

ininterrompue nourrie de sentiments que vous disiez avoir instaurée avec votre partenaire depuis 

presque 10 ans (p.11, CGRA).  

 

Au vu de ce qui précède, notre conviction n’est pas emportée que les faits que vous avez présentés 

sont ceux qui ont provoqué votre départ du Sénégal.  

 

Quant à la lettre de votre demi-frère, selon laquelle il ne veut plus avoir de contacts avec vous à cause 

de votre homosexualité, d’une part relevons qu’il s’agit d’un document privé et que partant, les 

circonstances dans lesquelles il a été rédigé ne pouvant être vérifiée, son contenu n’a que peu de 

valeur, et ne peut suffire à rétablir la crédibilité générale de vos dires, largement entachée par ailleurs. 

D’autre part, relevons que son contenu est étonnant : ainsi, votre demi-frère vous écrit qu’il vous envoie 

quelques documents à la demande de Moustafa alors que par ailleurs il vous écrit qu’il ne veut plus 

aucun contact avec vous à cause de votre homosexualité et qu’il vous souhaite la mort.  
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Confronté au caractère incohérent du comportement de votre demi-frère, qui d’une part, vous rendrait 

service en envoyant des documents et d’autre part, vous souhaite la mort, vous répondez que c’est 

Moustafa qui vous a envoyé cette lettre de votre demi-frère et les documents (p.6, CGRA). Or ceci n’est 

pas corroboré par le contenu de la lettre de votre demi-frère qui indique qu’il vous envoie ces 

documents à la demande de Moustafa. De nouveau, ces incohérence et contradiction empêchent 

d’emporter notre conviction quant à votre crédibilité générale.  

 

Les autres documents que vous avez présentés à savoir, votre ancienne carte d’identité sénégalaise, 

l’extrait d’acte de naissance de votre fille ainsi que deux photos de celle-ci, ne sont pas de nature à 

établir les problèmes invoqués à l’appui de votre demande, mais constituent seulement un 

commencement de preuve de votre identité, de votre nationalité et de l’existence de votre fille. Partant, 

ils ne sont pas de nature à rétablir le bien-fondé de votre demande.  

 

Par ailleurs, il ne ressort pas des informations objectives dont dispose le Commissariat général et dont 

une copie est jointe au dossier administratif que, à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse se prévaloir 

de raisons de craindre d’être persécuté au Sénégal du seul fait de son orientation sexuelle.  

 

En effet, si l’article 319 du code pénal condamne à des peines de prison et à des amendes les actes 

homosexuels (mais non le fait d’être homosexuel), aucune arrestation n’a été rapportée par les médias, 

sénégalais ou internationaux, en 2010 et 2011. En outre, la plupart des personnes arrêtées avant 2010 

ont ensuite été libérées. Si certaines sources affirment que des arrestations ont encore lieu, elles 

précisent qu’elles sont moins nombreuses voire épisodiques et le contexte socio politique ne témoigne 

pas actuellement d’une violence systématique encouragée ou organisée par l’Etat.  

 

En 2012, les médias sénégalais ont rapporté trois affaires judiciaires liées à des actes homosexuels, 

mais des condamnations n’ont été prononcées que dans deux d’entre elles. Dans la première, deux 

hommes ont été condamnés à 4 mois de prison. Dans la seconde, qui concerne un journaliste et 

personnage public, Tamsir Jupiter Diaye, ce dernier a également été condamné pour coups et 

blessures. Son avocat a déclaré à la presse qu’il allait interjeter appel. Il s’agit ici d’un cas particulier, 

concernant une personne au profil atypique et ultra médiatique, arrêtée dans des circonstances qui le 

sont tout autant (violente bagarre, menaces avec un couteau et blessure graves du co-accusé). Ces 

affaires isolées ne peuvent à elles seules démontrer l’existence d’une persécution de groupe à l’égard 

des homosexuels. Interrogé en janvier 2013, le directeur d’Amnesty International pour le Sénégal 

explique que: « au Sénégal, il est interdit d’avoir des relations sexuelles en public, même pour les 

couples hétérosexuels. Lorsque des couples homosexuels sont arrêtés, c’est souvent parce qu’ils ont 

eu  des relations sexuelles en public et qu’ils ont été pris sur le fait ou dénoncés, ou parce qu’ils ont 

posé des actes sexuels dans la sphère privée, mais qu’ils ont été dénoncés à la police par leurs voisins. 

»  

 

Toujours selon Amnesty International, il s’agit d’arrestations sporadiques, à raison d’une ou deux par an, 

et certainement pas d’une pratique quotidienne.  

 

En avril 2011, la délégation de l’Union Européenne au Sénégal relevait qu’en général les rares procès 

débouchent sur des non lieux ou des classements sans suite. De surcroît, le Conseil National de Lutte 

contre le Sida (CNLS), organe gouvernemental, se montrait attentif dans son plan d’action pour les 

années 2007-2011 à la situation spécifique des homosexuels et aux effets négatifs de leur 

stigmatisation. Le 27 décembre 2011, le CNLS et l’Alliance Nationale Contre le Sida (ANCS) 

organisaient un atelier de formation destiné à susciter chez les journalistes un meilleur traitement de 

l’information liée au VIH/SIDA, mais aussi à les amener à contribuer à la réduction de la stigmatisation 

et des discriminations dont sont victimes les porteurs du virus et les groupes vulnérables constitués par 

les travailleuses du sexe et les homosexuels. La directrice du CNLS a ainsi souligné que le rôle des 

médias était également « d’atténuer les préjugés associés à la séropositivité et à certaines orientations 

sexuelles ».  

 

Début mars 2012, au cours de la campagne pour l’élection présidentielle, Macky Sall, alors candidat 

d’opposition et aujourd’hui président du Sénégal, a été invité à donner son point de vue sur la question 

de l’homosexualité. Il a répondu que : « Si nous arrivons au Pouvoir, nous la gérerons de façon 

responsable avec toutes les forces vives qui sont mobilisées pour donner une société moderne au 

Sénégal. »  
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Fin décembre 2012, le directeur de la cellule des droits de l’Homme du ministère de la Justice déclarait 

à la télévision nationale qu’il fallait faire preuve de davantage de compréhension à l’égard des 

homosexuels.  

 

De fait, au Sénégal, comme dans de nombreux pays du monde, l’homosexualité est stigmatisée par la 

société. Son rejet est plutôt le fait de l’entourage, des amis, de la famille, des voisins et de la 

communauté. Une personne victime de violence homophobe ne pourra sans doute pas compter sur la 

protection de ses autorités, ce qui conduit le CGRA à une grande prudence dans l’examen de la crainte 

de persécution, individuelle et personnelle, que le demandeur d’asile peut invoquer en raison de son 

homosexualité. Cependant, le risque de réaction homophobe peut être atténué par certains facteurs tels 

que l’indépendance financière de l’individu, son appartenance à un milieu social favorisé ou l’attitude 

positive de sa famille et de ses amis. Par ailleurs, il y a une communauté homosexuelle active au 

Sénégal, surtout dans les villes telles que Dakar, St Louis, Thiès et Mbour. Plusieurs organisations pro-

gay ont également vu le jour ces dernières années et si elles ne se profilent pas ouvertement comme 

telles, elles n’en travaillent pas moins à sensibiliser et à informer les hommes ayant des relations 

sexuelles avec d’autres hommes sur les maladies vénériennes, le HIV et le SIDA.  

 

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’est pas permis de conclure que, au Sénégal, toute 

personne homosexuelle encourt, du seul fait de son orientation sexuelle, un risque d’être victime d’une 

persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d’une politique délibérée et systématique, 

susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d’un groupe déterminé du seul fait de son 

appartenance à celui-ci. En l’occurrence, dans la mesure où vous n’avez fait l’objet d’aucune mesure 

particulière de répression dans votre pays d’origine, les faits de persécution allégués à l’appui de votre 

demande d’asile ayant été jugés non crédibles, il ne peut être conclu à l’existence d’une crainte fondée 

de persécution dans votre chef, du seul fait de votre orientation homosexuelle ou de votre relation avec 

un partenaire de même sexe.  

 

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste 

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente 

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une 

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951.  

 

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort 

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  

 

C. Conclusion   

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

 

2. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3. La requête 

 

La partie requérante prend un premier moyen selon lequel la décision attaquée « viole l’article 1
er

, §A, 

al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant 

l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 ». 
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La partie requérante prend un second moyen en ce que la décision « viole également les articles 1, 2, 3 

et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa 

motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que ‘’le principe 

général de bonne administration et du devoir de prudence’’ ». 

 

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

La partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de 

lui accorder le statut de protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision 

attaquée. 

 

4. Nouveaux éléments 

 

La partie requérante annexe à sa requête un article intitulé « Face aux lobbies homosexuels, Jamra et 

Cie montent un observatoire de veille et de défense des valeurs » du 27 mai 2013 ; un article intitulé 

« L’ONG Jamra envisage de porter plainte contre l’imam homosexuel » du 27 mai 2013 ; un article 

intitulé « Initiative – Pour faire face aux lobbies gays : Jamra et Cie montent un observatoire de veille et 

de défense des valeurs » du 27 mai 2013 ; un article intitulé « Procès en appel pour homosexualité : le 

parquet général en rajoute contre Tamsir Jupiter » ; un article intitulé « Massamba Diop, président de 

l’ONG Jamra annonce la création d’un observatoire anti-gay » du 9 avril 2013 ; un article intitulé « 

Mbour : deux homosexuels placés sous mandat de dépôt » du 8 mai 2013 ; un article sans titre et non 

daté, un article intitulé « Sénégal : Macky Sall ‘’exclut totalement’’ la législation de l’homosexualité » du 

12 avril 2013 ; un article intitulé « Dépénalisation de l’homosexualité : le ministre de la Justice parle de 

manipulation » du 8 avril 2013 ; un article intitulé « Sénégal : l’ONG Jamra se félicité de la non 

dépénalisation de l’homosexualité » du 13 avril 2013 ; un article intitulé « Légalisation de 

l’homosexualité : Aminata Touré s’inscrit en porte-à-faux » du 8 avril 2013 ; un article intitulé « Aminata 

Toure sur la dépénalisation de l’homosexualité : ‘’ce sont des manipulations’’ » du 6 avril 2013 ; un 

article intitulé « Dépénalisation de homosexualité : Aminata Touré parle de ‘’manipulation’’ » ; un article 

intitulé « Homosexualité au Sénégal : l’ONG Jamra contre toute légalisation » ; un article intitulé « 

Macky Sall exclut la dépénalisation de l’homosexualité (officiel) » du 11 avril 2013 ; un article intitulé « 

Sénégal : Macky Sall n’envisage pas de dépénaliser l’homosexualité » du 12 avril 2013 ; un article 

intitulé « Moustapha Cissé Lô, 2eme vice président de l’Assemblée Nationale sur l’homosexualité : ‘’le 

régime qui le fera, tombera le jour même, je le dis haut et fort’’ » du 2 avril 2013 ; un article intitulé « La 

dépénalisation l’homosexualité pas à l’ordre du jour(ministre) » du 6 avril 2013 ; un article intitulé « Deux 

gays s’offrent en spectacle à Saly » du 5 mars 2013 ; un article intitulé « Saly : Amadou Tidiane Sall un 

homosexuel sénégalais déféré pour avoir réclamé l’argent de la passe » du 5 mars 2013 ; un article 

intitulé « Darou Nahim à Guédiawaye - recherchés par le police, les homosexuels Mouhamadou Lamine 

Ndour et son ami Pape Diop soumis à la vindicte populaire » du 31 décembre 2012 ; un article intitulé « 

Actes contre nature : deux homosexuels molestés à Guédiawaye » du 28 décembre 2012 ; une page 

publiée le 17 mars 2013, intitulé « Un homosexuel lynché par une foule en colère » et contenant un lien 

internet vers une vidéo ; un article intitulé « Dépénalisation de l’homosexualité, des députés disent niet » 

du 29 mars 2013. 

 

A l’audience, la partie requérante dépose un bulletin de décès. 

 

5. Discussion 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse ne se prononce pas sur la bisexualité dont le requérant 

fait état pour soutenir sa demande en termes d’acte attaqué. Interpellée quant à ce à l’audience, la 

partie défenderesse fait valoir que tous les éléments se trouvent au dossier administratif et que le 

Conseil ne peut annuler que s’il manque des éléments essentiels au dossier administratif. 

 

Or, à la lecture du dossier administratif et en particulier du rapport d’audition consignant les dépositions 

du requérant, le Conseil observe que les questions qui lui ont été posées ne permettent pas au Conseil 

de se forger une opinion quant à la réalité de sa bisexualité, au stade actuel de l’instruction de la cause. 

Le Conseil observe, à la lecture des dépositions du requérant, que celui-ci se dit bisexuel (rapport 

d’audition, page 11) et non homosexuel, ce qui constitue une particularité de la cause. 
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Il y a lieu d’instruire la cause plus avant quant à ce, le Conseil rappelant que « lors de l’évaluation des 

demandes de personnes LGBT, [...] le fait de poser à la requérante ou au requérant des questions sur 

sa prise de conscience par rapport à son identité sexuelle, ainsi que sur son vécu et son ressenti, plutôt 

que sur les détails de ses activités sexuelles, peut contribuer à évaluer sa crédibilité de manière plus 

exacte » ( Voir la note d’orientation du HCR sur les demandes de reconnaissance du statut de réfugié 

relatives à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre ; Haut Commissaire des Nations Unies pour les 

Réfugiés (HCR) ;  Novembre 2008, point 36). 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments 

essentiels de la présente demande de protection internationale.  

 

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction 

(articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la 

loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs, 

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).  

 

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux 

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.  

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens 

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 26 juin 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre deux mille treize par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA M. BUISSERET 

 

 

 


